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D. LES DISPOSITIONS MEDICALES 
D.1 LE SUIVI MEDICAL DES ARBITRES 
Les fonctions de l'arbitrage exposent à des risques spécifiques qui, même s'ils sont minimes, exigent un 
bilan médical orienté, en particulier lorsqu'on s’adresse à une personne de plus de 50 ans : risque de 
chutes, troubles circulatoires des membres inférieurs et accidents cardio-vasculaires. 
Les disciplines de parcours (Tir en Campagne, Tir Nature, 3D) exposent à des risques plus fréquents de 
chutes (traumatologie des membres inférieurs), d'exposition aux intempéries, d'accidents cardio-
vasculaires, chez une population non préparée aux efforts intenses. 
Un certificat d'aptitude à une activité physique soutenue en pleine nature (marche en terrain accidenté 
d'environ une douzaine de km) est demandé aux arbitres des disciplines de parcours. 
Un examen ophtalmologique, en vue du dépistage d'une anomalie de l'acuité visuelle, est recommandé. 
 
 

D.2 LE CERTIFICAT MEDICAL DE NON CONTRE-INDICATION A LA PRATIQUE SPORTIVE 
La première délivrance d'une licence sportive est subordonnée à la production d'un certificat médical 
attestant l'absence de contre-indication à la pratique sportive du tir à l'arc (Loi n° 99-223, art 5 et 6). 
Ainsi, le contrôle médical est préalable à la délivrance de la 1ère licence. Pour les Poussins, au titre de la 
prévention, la délivrance d’une licence (1ère licence ou renouvellement) est subordonnée à la présentation 
d’un certificat médical annuel d’aptitude à la pratique du tir à l’arc. Ce certificat peut être délivré par tout 
docteur en médecine. 
 

• Participation aux compétitions 
La participation aux compétitions organisées ou agréées par la FFTA est subordonnée à la présentation 
d'une licence sportive portant attestation de la délivrance d'un certificat médical mentionnant l'absence de 
contre-indication à la pratique sportive du tir à l'arc en compétition. 
L'attestation de ce certificat doit figurer, soit sur la licence, soit sur le passeport sportif de l'archer, soit 
sur papier libre à en-tête du médecin examinateur 
L'archer s'engage à notifier à la Commission Médicale Fédérale ou au médecin ayant délivré le certificat 
médical toutes modifications de son état de santé (survenues d'une contre-indication). 
Tout Docteur en Médecine – au choix du licencié – est habilité à délivrer un tel certificat. Ce certificat doit 
dater de moins d'un (1) an pour la délivrance de la première licence. Pour le renouvellement, le certificat 
est lié à la validité de la licence et doit dater de moins de 3 mois. 
Pour la pratique en compétition des Poussins (à partir de 9 ans) se référer à l’Article C.3.1.1. 
 
L'adjonction du certificat médical à la licence a été mise en place pour simplifier le contrôle du greffe 
et/ou des arbitres : 

• la licence fédérale mentionne "certificat médical OUI" : le greffe et/ou les arbitres n'ont plus à 
demander le certificat médical au compétiteur, la responsabilité ayant été transférée au président 
de club qui a du se faire présenter le certificat médical valide pour la saison en cours avant de 
commander la nouvelle licence. Il est conseillé au président de club de conserver un double (ou une 
copie) du certificat médical qui sera d'une grande utilité en cas de problème. 

• la licence fédérale mentionne "certificat médical NON" : le compétiteur ne peut pas participer aux 
compétitions de la FFTA sur la simple présentation de sa licence. Le greffe et/ou les arbitres 
doivent lui demander de présenter également son certificat médical valide pour la saison en cours 
(indication sur le passeport ou sur papier libre à en-tête du médecin examinateur). 

 
 

D.3 LES SURCLASSEMENTS 
Pour concourir dans une catégorie d'âge supérieure, le licencié doit se "surclasser" et subir un examen 
médical spécifique qui donne lieu à la délivrance d'un Certificat Médical de Surclassement : 

• simple Surclassement pour accéder à la catégorie immédiatement au-dessus : le certificat peut 
être délivré par tout Docteur en Médecine, au choix du licencié ; 

• double Surclassement (2 catégories d'âge au-dessus) qui ne peut être délivré que par un médecin 
de la FFTA (médecin fédéral ou régional) ou un médecin agréé par la FFTA. 
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D.4 LA LUTTE CONTRE LE DOPAGE 
 

Attention, de nombreux textes traitent l’usage des substances et procédés interdits (dont les boissons alcoolisées 
et stupéfiants…) : règlements fédéraux, loi sur le sport, code de la santé publique, charte du CIO… Le lecteur est invité 
à faire une recherche plus détaillée, notre texte s’attachant plus particulièrement à l’aspect réglementaire. 
 

En application des dispositions de l'article 16 de la Loi n°89-432 du 28 Juin 1989 et des dispositions des 
Décrets n° 91-837 du 30 Août 1991 et n° 92-381 du 1er Avril 1992 : 

• les organes, les agents, les groupements affiliés et les licenciés de la FFTA sont tenus de prêter 
leur concours à la mise en œuvre des enquêtes, contrôles, perquisitions et saisies organisés en 
application de la loi du 28 Juin 1989, relative à la prévention et à la répression de l'usage des 
produits dopants à l'occasion des compétitions et manifestations sportives. 

• tout licencié, participant aux compétitions et manifestations sportives et aux entraînements y 
préparant, est tenu de se soumettre aux prélèvements et aux examens destinés à déceler la 
présence de substances et/ou l'utilisation de procédés interdits. Le refus de se soumettre à un 
contrôle antidopage (qui peut, éventuellement, comprendre une prise de sang) sera considéré 
comme un résultat positif. 

 
La réglementation relative à la lutte antidopage au sein de la FFTA figure dans le Règlement Médical 
Fédéral et en Annexe 2 du Règlement Intérieur de la FFTA. Celui-ci dispose, entre autres, des demandes 
d'enquêtes, des opérations de contrôle, des organismes disciplinaires et des sanctions possibles. 
Aménagement du local de contrôle anti-dopage. Voir annexe 6. 
 
Compétition et alcool 
La FFTA est investie d’une mission de service publique qui lui confère des droits et des devoirs, 
notamment en matière de protection de la santé des sportifs dans l’exercice de leur activité.  
Par le biais de la délégation ministérielle, la FFTA s’appuie sur ses structures et ses dirigeants pour 
mener ses missions. 
Les dirigeants, tous comme les citoyens, sont tenus selon le Code Pénal à une obligation de prudence et 
de sécurité prévue par la loi ou le règlement (Article 121-3 du Code Pénal). De plus, en cas de mise en 
danger, le texte contraint le dirigeant à accomplir les obligations nécessaires en rapport avec ses 
missions, ses fonctions ou ses compétences... Ce rappel fait, les dirigeants, les arbitres, dans l’exercice de 
leur mission disposent de l’autorité nécessaire pour prendre les mesures qui s’imposent vis-à-vis d’une 
personne présentant des troubles du comportement supposés être consécutifs à la consommation 
d’alcool ; assurément, elle ne doit pas prendre part à la compétition. 
 
Concernant la vente d’alcool à la buvette (avec dérogation municipale), cette vente est strictement 
interdite aux participants. L’arbitre ou l’organisateur peut s’appuyer sur l’article 2 du Règlement de lutte 
contre le dopage qui précise qu’il est interdit d’utiliser des substances mentionnées par arrêté (dont 
l’alcool), tout comme il est interdit de les offrir, les céder ou les administrer. 
Cette disposition s’entend strictement, s’agissant d’utilisation ou de cession de la substance et non pas 
simplement, contrairement aux idées reçues, d’un seuil à ne pas dépasser (sachant que le règlement de 
la FITA fixe le seuil à 0,10g d’alcool par litre de sang). 
 
Voici le texte à diffuser au sein de la FFTA auprès des organisateurs (affichage buvette) : 
 
IMPORTANT 

- Vu l’article L3631-1 du code de la santé publique ; 

- Vu le décret n° 2004-22 du 7 janvier 2004 ; 

- Vu l’article 16 de la loi du 16 juillet 1984 relatif à l’organisation et à la promotion des activités physiques et 
sportives et, notamment au sujet de la préservation de la santé des sportifs ; 

- Vu le code mondial anti-dopage ; 

- Vu le règlement disciplinaire de la FFTA relatif à la lutte contre le dopage ; 
 
Il est rappelé aux participants qu’il est interdit d’utiliser et de consommer des substances interdites par la 
réglementation, l’alcool étant inclus dans la liste des dites substances. 
En conséquence, la vente des boissons alcoolisées autorisée par dérogation municipale est réservée aux seuls 
visiteurs. 

L’organisateur sous couvert de la Fédération Française de Tir à l’Arc 
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Rôle de l'arbitre 
Un arbitre d'une compétition a-t-il le pouvoir de disqualifier un compétiteur s'il constate, de visu, que ce 
dernier consomme de l'alcool pendant la compétition ? 
Consommer de l'alcool est interdit pendant la compétition : cf. le règlement intérieur, le règlement 
médical, le règlement de la lutte contre le dopage. 
L'article B.8.1.2 du tir sur cibles en extérieur, du tir en salle, du tir en campagne, précise : "un tireur 
coupable d'enfreindre une ou plusieurs règles sera éliminé de la compétition et perdra toutes les 
positions qu'il avait gagnées". 
 

Le fait de consommer de l'alcool pendant la compétition (les pauses entre les distances ou les parcours 
font partie de la compétition), quelle que soit la discipline, est une infraction à la règle. 
Les arbitres, qui ont un devoir de sécurité et une obligation de prudence, disposent d'une échelle de 
sanctions prévues dans règlements généraux, article C.11. 
Ainsi, s'il est constaté de visu une consommation d'alcool, la commission des arbitres de la compétition 
(et/ou le jury d'appel) : 

• a le pouvoir de disqualifier un compétiteur et de lui interdire la poursuite de la compétition ; 
• en cas de perturbation due à l'agitation de l'archer fautif, possibilité d'expulsion du terrain de 
compétition : le compétiteur devra rejoindre la zone des spectateurs ; 

• si le compétiteur refuse d'obtempérer : garder son calme, gérer la situation au mieux, éviter tout 
désordre tout en maintenant clairement et avec fermeté la disqualification. Déférer le cas à la FFTA 
par un rapport circonstancié accompagnant le rapport d'arbitre ; 

• en cas de perturbation importante, de danger : appel des forces de police ou de gendarmerie, afin 
qu'elles constatent les faits et prennent les dispositions nécessaires. Déférer le cas à la FFTA. 

 
Procédure :  Avertissement officiel (carton jaune) inscrit dans le rapport d'arbitrage 
  Sanction = disqualification. 

 

Tout licencié, participant à une manifestation sportive sous l'égide de la FFTA, est tenu de se 
soumettre à l'ensemble des règles édictées par la FFTA et d'accepter les sanctions réglementaires 
qui lui seraient infligées par les arbitres ou toute autre autorité fédérale compétente en cas 
d'infraction aux dites règles. Le cas échéant, il pourra utiliser son droit de recours et celui-ci sera 
exercé conformément à la procédure prévue. 
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E. LA PUBLICITE 
Ce règlement concerne toutes les compétitions inscrites au calendrier officiel de la FFTA, à l'exception 
des compétitions internationales qui sont soumises au règlement de la FITA. 

 
E.1 SUR LE TERRAIN 
La FFTA autorise la pose de panneaux publicitaires sur le terrain de compétition, dans la mesure où cela 
ne nuit pas à la sécurité. Toutefois, la pose de publicité se veut limitée et sous certaines conditions : 

• chevalets : la publicité est autorisée entre les pieds des chevalets, posée sur le sol. La hauteur des 
panneaux sera de 30cm maximum, les lettres ou les sigles n'excédant pas la hauteur des n° de 
cible. Dans ce cas, les n° de cibles peuvent se trouver au-dessus de la butte de tir ; 

• l'uniformité de la couleur, de la forme et du contenu est exigée dans la publicité d'un même 
annonceur. Une alternance des publicités, quand il y en a plusieurs, ne peut être tolérée que toutes 
les quatre cibles minimum ; 

• en arrière des cibles : à 2m minimum en arrière de la ligne des cibles, publicité posée sur le sol. 
Mêmes conditions que ci-dessus pour ce qui concerne l'uniformité et l'alternance ; 

• pour le Tir en Salle : publicité autorisée sur le filet de protection, s'il y en a, à une hauteur minimum 
de 80cm au-dessus du point le plus élevé de la cible (y compris le n° de cible) ; 

• sur les drapeaux indicateurs de vent : mêmes conditions que plus haut en ce qui concerne 
l'uniformité et l'alternance ; 

• sur le ou les tableaux de marque : en dehors du périmètre de la zone de marquage ; 
• sur les supports des feux et panneaux signalant la rotation des tireurs ; 
• sur les feuilles de marque ; 
• sur les maillots des organisateurs : à condition que la publicité soit la même pour tous les membres 
de l'organisation ; 

La publicité permanente existant sur un terrain de compétition (stade ou salle) est autorisée. 
 
 

E.2 POUR LES COMPETITEURS 
E.2.1 : Les compétiteurs peuvent porter de la publicité en plus des marques de fabrique normales du 
fabriquant. 

E.2.2 : Les compétiteurs peuvent avoir de la publicité sur leur équipement technique personnel (arcs, 
sacs, etc…) en plus des marques de fabrique originelles. 

E.2.3 : La publicité se référant aux articles E.2.1 et E.2.2 ne peut excéder 400cm² par article. Les 
dossards ne sont pas couverts par cet article. 

E.2.4 : Les marques de fabrique se référant aux articles E.2.1 et E.2.2 ne peuvent excéder 30cm², à 
l'exception des marques de fabrique sur les arcs et les stabilisateurs. 

E.2.5 : Les décisions annoncées aux articles E.2.1, E.2.2, E.2.3 et E.2.4 doivent être également observées 
par les capitaines d'équipes et tous les officiels présents sur le terrain de compétition. 

E.2.6 : Sur les tenues de club, les surfaces s’entendent tous sponsors compris, ceux du club comme les 
sponsors personnels. 
 
La publicité, que peut porter le compétiteur sur son maillot, ne peut en aucun cas se substituer au 
dossard. 
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F. LES DISTINCTIONS 
F.1 POUR LA FITA 
On trouvera les distinctions et les scores à réaliser dans chaque description des compétitions 

(Chapitre II). 
 
 

F.2 POUR LA FFTA  
Les clubs, les comités, les ligues, sont habilités à décerner les badges fédéraux. Ces badges sont en vente 
à la fédération (sous conditions).  
 
 

• Coq FITA  
 

Coqs Arc Classique Minima à réaliser 

Rouge sur fond blanc 950 pts 

Or sur fond blanc 1050 pts 

Or sur fond noir 1150 pts 

Or sur fond bleu 1250 pts 

Or sur fond rouge 1300 pts 

 
 

Coqs Arc à Poulies Minima à réaliser 

Bleu sur fond blanc 950 pts 

Argent sur fond blanc 1050 pts 

Argent sur fond noir 1150 pts 

Argent sur fond bleu 1250 pts 

Argent sur fond rouge 1300 pts 

 
 
Les scores doivent être réalisés lors d'un FITA 4 distances, sur les distances officielles : 
 - 70, 60, 50 et 30m pour les dames 
 - 90, 70, 50 et 30m pour les hommes 
 

• Ecussons "Jeune Espoir FITA"  
Les scores doivent avoir été réalisés lors d'un Fita :  
Trois catégories sont concernées : Benjamins, Minimes, Cadets. 
 

Arcs Classiques 
Arcs à Poulies 

 

Blanc 500 pts 

Noir 550 pts 

Bleu 600 pts 

Rouge 650 pts 

Jaune 700 pts 

 

• Ecussons FITA  
Les scores doivent avoir été réalisés lors d’un concours comptant pour le classement national :  
FITA (catégories : Juniors, Seniors, Vétérans et Super Vétérans). Pour les arcs classiques et pour les 
arcs à poulies. 

 

Arc classique 

Arc à poulies 
 

Rouge sur fond blanc 500 pts 

Or sur fond noir 550 pts 

Or sur fond bleu 600 pts 

Or sur fond rouge 650 pts 

Rouge sur fond jaune 675 pts 

Or sur fond pourpre 700 pts 
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• Ecussons Tir en Salle  
Ces scores doivent avoir été réalisés lors d'un concours officiel 2x18m ou 2x25m, pour toutes les 
catégories. 

 
 

FLECHES 
Arc classique 
Flèches bleues 

Arc à Poulies 
Flèches blanches 

1 450 pts 
500 pts 
540 pts 
570 pts 

2 

3 

4 

 
 

• Ecussons Tir Fédéral  
Ces scores doivent avoir été réalisés lors d'un concours de tir fédéral comptant pour le classement 
national, pour toutes les catégories. 
 
 

ARCHERS 
Arc classique 
Bordure or 

Arc à Poulies 
Bordure argent 

1 500 pts 550 pts 

2 550 pts 600 pts 

3 600 pts 640 pts 

4 640 pts 670 pts 

Archer d’Or 670 pts 690 pts 

 
 

• Ecussons Tir en Campagne 
 

MARCASSINS 

Arc classique et 
Arc à Poulies 

Benjamins-Minimes 
Piquet blanc 

Arc classique 
 

Cadet  
Piquet bleu 

Vert sur fond blanc 160 pts 

Argent sur fond vert 210 pts 

Or sur fond blanc 270 pts 

Or sur fond noir 320 pts 

 
 

ECUREUILS 

Arc Classique 
Juniors 
Seniors 
Vétérans 

Arc à Poulies 
Juniors 
Seniors 
Vétérans 

Arc Nu 
 

Juniors 
Piquet blanc 

Arc Nu 
 

Seniors+Vétérans 
Piquet bleu 

Vert sur fond blanc 200 pts 220 pts 160 pts 180 pts 

Argent sur fond vert 240 pts 260 pts 200 pts 220 pts 

Or sur fond blanc 260 pts 280 pts 220 pts 240 pts 

Or sur fond noir 300 pts 320 pts 260 pts 280 pts 

Or sur fond bleu 340 pts 360 pts 300 pts 320 pts 

Or sur fond rouge 380 pts 400 pts 340 pts 360 pts 

 
Ces scores doivent être réalisés sur un parcours homologué de 24 cibles, lors d'une compétition inscrite 
au calendrier officiel de la FFTA. 
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• Ecussons Tir Nature (pour les 5 catégories d'arc) 
 

MARCASSINS 
Benjamins  
Minimes 
Cadets 

Noir sur fond orange 375 pts 

Argent sur fond orange 600 pts 

Or sur fond orange 825 pts 

 
 

SANGLIERS 
Juniors  
Seniors 
Vétérans 

Vert sur fond blanc 450 pts 

Argent sur fond vert 675 pts 

Or sur fond blanc 900 pts 

Or sur fond noir 1050 pts 

Or sur fond bleu 1200 pts 

Or sur fond rouge 1275 pts 

 
Apporter les corrections suivantes selon l'arc utilisé : 
 Arc droit  - 200 points 
 Arc chasse nu  - 100 points 
 Arc nu   - 50 points 
 Arc à poulies nu 0 
 Arc libre  + 150 points 
 
Ces scores doivent être réalisés sur un parcours homologué, lors d'une compétition officielle, comportant  
 - soit un parcours de 42 cibles tirées 1 fois 
 - soit sur un parcours de 21 cibles tirées 2 fois, en changeant ou non les postes de tir. 
 
 
 

• Badges 3D 
Scores à réaliser sur un parcours de 2x20 cibles ou 1 fois 40 cibles. 
 

BROCARD 
Arc droit  

nu 
Arc chasse 

nu 
Arc classique 

nu 
Arc à 

poulies nu 
Arc  
libre 

Vert sur fond blanc 120 140 180 230 310 

Argent sur fond vert 210 230 270 350 430 

Or sur fond blanc 305 320 365 465 545 

Or sur fond noir 390 430 450 550 630 

Or sur fond bleu 450 500 525 640 720 

Or sur fond rouge 560 600 625 720 760 
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LYNX Benjamins – Minimes – Cadets 

 Arc Nu Arc à Poulies Nu 

Noir sur fond orange 250 280 

Argent sur fond orange 290 350 

Or sur fond orange 350 450 

 
 
 

• Badges Beursault (arcs classiques et arcs à poulies)  
 

MARMOTS 
1 marmot 
32 honneurs 

2 marmots 
35 honneurs 

3 marmots 
38 honneurs 

4 marmots 
40 honneurs 

 
 
 

• Flèches de progression (arcs classiques, d’initiation et à poulies) pour toutes les catégories, en 
particulier les débutants. 

 

FLECHE  FLECHE 

140 
Points 
 

Diamètre 
80 
 

6 volées de 
3 flèches 

BLANCHE 
10 mètres 

 
Arc Classique et  
Arc à Poulies = 
310 points 

 
Diamètre 122  
pour les 2 armes 

 
6 volées de 6 flèches ou  
12 volées de 3 flèches  
à chaque distance  

BRONZE 
30 mètres 

NOIRE 
15 mètres 

 
ARGENT 
50 mètres 

BLEUE 
20 mètres 

 
OR 

70 mètres 

ROUGE 
25 mètres 

 
 

JAUNE 
30 mètres 
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• Plumes pour les poussins (arcs classiques et initiation) 
 

PLUMES Points Distances Nombre de flèches 

Blanche 24 6m 4 x 2 flèches 

Noire 24 8m 4 x 2 flèches 

Bleue 36 10m 6 x 2 flèches 

Rouge 36 12m 6 x 2 flèches 

Jaune 36 15m 6 x 2 flèches 

 
Les scores à réaliser se font par volées de 2 flèches, sur blason de 80cm évidé au 7 (jaune et rouge 
enlevés), le blason étant retourné. 
Une flèche en zone évidée vaut 5 points. 
Une flèche en zone blanche vaut 3 points. 
 
 
Tous les écussons et badges sont en vente auprès du responsable désigné dans chaque ligue. 
Les flèches de progression et les plumes sont en vente directe au service Diffusion des Articles de la 

FFTA (� : 01 48 12 12 22). 
 
 
 

G. LES MODIFICATIONS DES REGLEMENTS 
G.1 DATES D’APPLICATION 
Sauf urgence qui sera publiée par « Instruction Fédérale », les modifications des règlements, validées par 
le Bureau ou le Comité Directeur de la FFTA, seront applicables après le dernier Championnat de France 
ou compétition nationale (individuel ou par équipes) de la saison en cours de la discipline concernée. 
 
 
 

  
 


